
Vous suivez un parcours 
d’étude ou de formation 
post-bac (UNC, BTS, EGC …) 
en Nouvelle-Calédonie 
et vous cherchez un logement ?

www.sic.nc

La SIC, premier bailleur de Nouvelle-
Calédonie, propose à tous les Calédoniens 
des produits adaptés à leurs besoins sur 
l’ensemble du Territoire.
N’attendez pas les résultats du bac, des 
examens ou des admissions dans l’éta-
blissement supérieur de votre choix !

  Préinscription sur le site internet :
www.portail-vie-etudiante.fr

  L’étudiant dépose son dossier 
de demande de logement complet 
à la maison de l’étudiant (MDE).

  Les logements sont attribués par une 
commission sur la base de plusieurs 
critères : résultats scolaires, assiduité, 
situation familiale, comportement…

  La MDE informe l’étudiant 
de la décision de la commission.

  La SIC contacte les étudiants 
attributaires d’une chambre pour 
constituer leur dossier et leur demande 
d’aide au logement.

  Le dossier est complet, l’étudiant signe 
son bail avec la SIC.

Pour toute question concernant les logements :
agence SIC de la Résidence Universitaire

Tél. : 27.37.80
etudiant@sic.nc

Pour les questions relatives à l’animation, 
la sécurité, les services collectifs…

Maison de l’étudiant
Tél. : 29.00.57

www.maisondeletudiant.nc

15 rue Guynemer - BP 412 - 98845 NOUMÉA Cedex
www.sic.nc
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L’étudiant emménage 
dans son logement.



  À proximité de l’Université à Nouville, 
2 résidences : 

 Résidence Universitaire UNC 500
  Résidence du bord de mer 
(Ex internat ETFPA)

Qu’est-ce que l’aide 
au logement ?

 C’est un soutien fi nancier pour les étudiants 
locataires qui remplissent certaines conditions de 
ressources. Cette aide porte sur le loyer et sur la 
caution lors de l’entrée dans le logement. Elle est 
fi nancée par la Nouvelle-Calédonie et le Fonds 
Social de l’Habitat.

  600 logements meublés dont 33 adaptés 
pour les personnes à mobilité réduite.
  F1, F2 ou F4.
  En location simple ou en colocation.

RÉSIDENCE UNIVERSITAIRE RÉSIDENCE 
DU BORD DE MER

F1 F2 F4 F1 / F2

1 pers. 1 à 2 pers. 3 pers. 1 pers.

20 m2 38 m2 60 m2 10 à 20 m2

Lit(s), matelas, bureau(x), 
chaise(s), rangements, 
kitchenette, frigo, SdB, WC

Lit, matelas, 
bureau, chaise, 
rangements

TYPE DE LOGEMENT LOYERS MOYENS 
MENSUELS *

RÉSIDENCE 
UNIVERSITAIRE
UNC 500

F1 40 000 F CFP

F2 51 000 F CFP

F4 28 000 F CFP / étudiant

RÉSIDENCE 
DU BORD 
DE MER

Chambre 
simple 28 000 F CFP

Chambre 
double 22 000 F CFP / étudiant

F1 38 000 F CFP

plus d’infos sur : 
www.aideaulogement.nc

*  Charges comprises (eau, électricité, redevance d’enlèvement 
des ordures ménagères et entretien des parties communes), 
assurance locative non comprise. Loyers moyens constatés en 
2016, susceptibles d’évoluer en fonction de l’évolution de l’IRL 
(Indice de Révision des Loyers).

   RÉSIDENCE UNIVERSITAIRE UNC 500

    RÉSIDENCE DU BORD DE MER




